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Amendement 41
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) Tout établissement qui procède à 
l'authentification des pièces en euros peut 
percevoir des frais de traitement 
conformément au présent règlement, afin 
de couvrir les coûts liés au processus 
d'authentification. Ces frais de traitement 
ne doivent toutefois pas peser sur les 
particuliers.

Or. fr

Justification

Il s'agit de garantir que les établissements ne fassent pas peser les frais de traitement sur les 
particuliers.

Amendement 42
Slavi Binev

Proposition de règlement
Considérant 6 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 quater) Tout établissement qui procède 
à l’authentification des pièces en euros 
peut percevoir des frais de traitement 
conformément au présent règlement afin 
de couvrir les coûts liés au processus 
d'authentification.

Or. en

Justification

Le processus d’authentification engendrera des frais pour les établissements concernés.
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Amendement 43
Burkhard Balz

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les établissements veillent à ce que 
l'authenticité des pièces en euros qu'ils 
reçoivent et entendent remettre en 
circulation soit contrôlée. Ils s’acquittent 
de cette obligation

1. Les établissements veillent à ce que 
l'authenticité des pièces en euros d’une 
valeur nominale de 2 euros, 1 euro et 
50 centimes qu'ils reçoivent et entendent 
remettre en circulation soit contrôlée. Ils 
s’acquittent de cette obligation

Or. de

Justification

Les pièces d'une valeur nominale de 20 centimes et moins présentent, compte tenu de leur 
faible valeur par rapport au coût du métal et au coût de falsification, un risque de 
falsification très faible. Soumettre toutes les pièces à un contrôle d’authenticité serait dans 
ces conditions disproportionné. Pour ne pas imposer d’obligations disproportionnées, il 
convient de permettre plus de souplesse dans le choix des méthodes d'authentification.

Amendement 44
Burkhard Balz

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) essentiellement à l'aide de machines de 
traitement des pièces figurant dans la liste 
des machines de ce type visée à l'article 5, 
paragraphe 3; ou

a) à l'aide de machines de traitement des 
pièces figurant dans la liste des machines 
de ce type visée à l'article 5, paragraphe 3; 
ou

Or. de

Justification

Les pièces d'une valeur nominale de 20 centimes et moins présentent, compte tenu de leur 
faible valeur par rapport au coût du métal et au coût de falsification, un risque de 
falsification très faible. Soumettre toutes les pièces à un contrôle d’authenticité serait dans 
ces conditions disproportionné. Pour ne pas imposer d’obligations disproportionnées, il 



AM\815420FR.doc 5/8 PE441.190v01-00

FR

convient de permettre plus de souplesse dans le choix des méthodes d'authentification.

Amendement 45
Burkhard Balz

Proposition de règlement
Article 3 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) par l'intermédiaire d'un personnel 
qualifié.

b) par l'intermédiaire d'un personnel 
qualifié conformément aux modalités 
définies par les États membres.

Or. de

Justification

Les pièces d'une valeur nominale de 20 centimes et moins représentent, compte tenu de leur 
faible valeur par rapport au coût du métal et au coût de falsification, un risque de 
falsification très faible. Soumettre toutes les pièces à un contrôle d’authenticité serait dans 
ces conditions disproportionné. Pour ne pas imposer d’obligations disproportionnées, il 
convient de permettre plus de souplesse dans le choix des méthodes d'authentification.

Amendement 46
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission publie des lignes 
directrices dans un délai raisonnable 
après l'entrée en vigueur du présent 
règlement, afin de garantir l'applicabilité 
technique des dispositions du 
paragraphe 1.

Or. fr
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Amendement 47
Ivari Padar

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. S’il est constaté lors de l’entretien 
d’une machine de traitement que celle-ci 
est défectueuse, le sort réservé à cette 
machine, qu’il s’agisse de sa réparation 
ou de sa destruction, est régi par les 
dispositions prévues par les autorités 
compétentes.

Or. en

Justification

Étant donné que rien n’est prévu quant au sort à réserver aux machines une fois que celles-ci 
ne sont plus nécessaires ou qu'elles ont été jugées défectueuses et qu'il est capital d'éviter 
qu'elles ne puissent être réutilisées à des fins de contrefaçon, l'amendement vise simplement à 
assurer que les machines défectueuses fassent l'objet d'un traitement approprié.

Amendement 48
Ivari Padar

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Chaque année, les États membres 
effectuent des contrôles sur place dans les 
établissements afin de vérifier, au moyen 
de tests de détection, le bon 
fonctionnement d'un nombre représentatif 
de machines de traitement des pièces. Le 
cas échéant, les États membres s'assurent 
que le personnel appelé à vérifier 
l'authenticité des pièces en euros est 
dûment formé à l'authentification 
manuelle.

2. Chaque année, les États membres 
effectuent des contrôles sur place dans les 
établissements afin de vérifier, au moyen 
de tests de détection, le bon 
fonctionnement d'un nombre représentatif 
de machines de traitement des pièces. 
Lorsque le personnel des établissements 
contrôlés doit vérifier manuellement 
l'authenticité des pièces en euros remises 
en circulation, les États membres 
s'assurent auprès de ces établissements 
que leur personnel est dûment formé à cet 
effet. Les États membres adoptent des 
orientations en matière de formation afin 
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d’assurer des normes communes.

Or. en

Amendement 49
Slavi Binev

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Si une remise comporte des pièces 
qui peuvent être considérées comme 
présentant un risque pour la santé des 
personnes appelées à les manipuler, les 
frais retenus conformément au 
paragraphe 1 sont majorés de frais 
supplémentaires équivalant à 20 % de la 
valeur nominale des pièces en euros 
remises.

Or. en

Justification

L’amendement concerne les remises présentant un risqué pour la santé.

Amendement 50
Sophie Auconie

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Si une remise comporte des pièces 
endommagées par des produits dangereux 
à un point tel qu'elles peuvent être 
considérées comme présentant un risque 
pour la santé des personnes appelées à les 
manipuler, les frais retenus 
conformément au paragraphe 1 sont 
majorés de frais supplémentaires 
équivalant à 20 % de la valeur faciale des 
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pièces en euros remises.

Or. fr

Justification

Le terme "contaminées" proposé par le rapporteur est inapproprié car il risque de donner 
l'impression que les pièces puissent constituer un foyer de contamination. Aussi je propose 
une terminologie plus neutre, qui correspond mieux aux cas visés par le règlement.

Amendement 51
Ivari Padar

Proposition de règlement
Article 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 12 a
Révision

Au plus tard le 31 décembre 2015, la
Commission examine la mise en œuvre du 
présent règlement et, le cas échéant, 
présente une proposition de définition 
révisée de "pièces en euros impropres à la 
circulation" en tenant dûment compte 
d'éléments tels que caractéristiques 
électriques et/ou magnétiques, dimensions 
et caractéristiques visuelles.

Or. en


